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RD 5 - Commune d’ENSUES LA REDONNE 
PR 10+0838 à PR 10+1335 

 
Aménagement des accès à la station d’épuration, à la 

déchèterie, à l’antenne MPM et au centre technique municipal. 
 

CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE  
DE MAITRISE D’OUVRAGE,  

 
 
L’An deux mille treize et le  
 
 
Entre les soussignés  
 
Le DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE, représenté par son Président 
Monsieur Jean-Noël GUERINI, dûment autorisé par délibération N°                         de 
la Commission Permanente du Conseil Général du                       2013 désigné ci-
après par « le Département »  
 
D’une part 
 
 
ET : 
 
La COMMUNAUTE URBAINE MARSEILLE PROVENCE METROPOLE représentée 
par son Président Monsieur Eugène CASELLI, dûment autorisé par délibération      
n°                                       du Conseil Communautaire en date du  28 juin 2013 
désigné ci-après par « MPM ».  
D’autre part 
 
 
PREAMBULE  
 
MPM est compétente sur son territoire en matière de voirie et d’aménagement de 
l’espace communautaire. 
Dans ce cadre, MPM implante une antenne technique sur le territoire de la 
Commune d’Ensues la Redonne, sur un terrain situé aux abords de la station 
d’épuration et de la déchèterie communautaires existantes. Il convient d’aménager la 
desserte de ces différents équipements publics à partir de la RD5. Le Centre 
Technique Municipal sera également construit dans ce secteur et desservi par 
l’aménagement de voirie à réaliser. 
 
Située en rase campagne, l’opération consiste à créer des ilots discontinus pour 
assurer les mouvements de tourne à gauche des différentes dessertes concernées. 
Cet aménagement porte sur un linéaire d’environ 520 m environ. 
 
Ce projet concerne la voirie départementale et nécessite la passation d’une 
convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage afin d’autoriser MPM à 
intervenir sur le domaine public départemental.  
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
En application de l’article 2 II de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la 
maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, le 
Département décide de transférer de manière temporaire sa qualité de maître de 
l'ouvrage à MPM pour la réalisation des travaux cités à l’article 2.  
 
MPM sera seule compétente pour mener l’ensemble des procédures nécessaires à 
la réalisation de l’opération.  
 
En conséquence, MPM aura seule la qualité de maître d’ouvrage pour l’ensemble 
des travaux désignés ci-dessus.  
 
MPM sera exclusivement compétente pour la passation et l’exécution des marchés 
de travaux en vue de la réalisation de l’ouvrage.  
 
La Commission d’appel d’offres de MPM sera exclusivement compétente pour 
attribuer ces marchés.  
 
Les projets seront soumis pour approbation au Département avant le lancement des 
procédures correspondantes par MPM.  
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DES OPERATIONS CONCERNEES 
 
Le projet consiste à créer une voie supplémentaire sur la longueur de 
l’aménagement avec rétablissement de la sur-largeur multifonctions et à réaliser des 
ilots discontinus  
Les travaux pour réaliser cette opération comprendront l’ensemble des prestations 
de génie civil liées à leur exécution : terrassement, couverture de fossé, exécution du 
corps de chaussée, raccordement à la chaussée existante, pose de bordures, 
adaptations, réfection ou modification de réseaux souterrains en accord avec les 
concessionnaires concernés, signalisation horizontale et verticale de police. 
 
ARTICLE 3 – MISSION  
 
En raison du transfert temporaire de la qualité de maître de l'ouvrage au profit de 
MPM, cette dernière assumera seule les attributs inhérents à cette fonction selon les 
modalités suivantes : 
 

3.1 Détermination du programme  
 
Les ouvrages revenant au Département après la réalisation des travaux sous la 
maîtrise d'ouvrage de MPM, l’ensemble des décisions relatives à leur définition sera 
pris conjointement par MPM et le Département.  
 
3.2 Au titre de la « phase étude »  
 
La « phase étude » comprend les études de diagnostic, les études d’avant-projets et 
les études de projets.  
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Les ouvrages revenant au Département après la réalisation des travaux sous la 
maîtrise d'ouvrage de MPM, l’ensemble des décisions relatives à leur conception 
sera pris selon les conditions suivantes :  
 
MPM assumera seule la direction des études de diagnostic, d’avant-projets et de 
projet. 
 
Toutefois, à l’issue de chacune de ces phases, et en tout état de cause, à chaque 
fois qu’une décision déterminante dans la réalisation de l’ouvrage devra être prise, 
MPM recueillera préalablement l’accord du Département.  
 
À cet effet, les dossiers correspondants seront adressés au Département par MPM. 
Le Département notifiera sa décision à MPM ou fera connaître ses observations dans 
le délai de trente jours suivant la réception des dossiers.  
 
À défaut, son accord sera réputé obtenu.  
 
3.3 Au titre de la « phase travaux »  
 
Au titre de la réalisation des travaux, MPM assurera seule les missions suivantes, 
sans que le Département ne puisse intervenir à quelque titre que ce soit :  
 

• Engager une consultation pour l’opération en vue de désigner le maître 
d’oeuvre, le conducteur d’opération, le contrôleur technique, le coordinateur 
de sécurité et les entreprises;  

• Conclure et signer les marchés correspondants pour la réalisation de 
l’ouvrage ; 

• S’assurer de la bonne exécution des marchés et procéder au paiement des 
entreprises ; 

• Assurer le suivi des travaux ;  
• Assurer la réception de l’ouvrage ;  
• Engager toute action en justice et défendre dans le cadre de tout litige avec 

les entrepreneurs, maîtres d’œuvre et prestataires intervenants dans 
l’opération, et garantir le Département de toute action menée à son encontre 
pour les travaux entrant dans l’objet de la présente Convention ; 

•  Et, plus généralement, prendre toute mesure nécessaire à l’exercice de leur 
mission.  

 
Toutefois, le Département sera invité aux différentes réunions de chantier. Il 
adressera ses observations à MPM (ou à son représentant) mais en aucun cas 
directement à l’entreprise.  
 
MPM ne sera pas liée par les avis du Département dans le cadre de ces réunions de 
chantier.  
 
ARTICLE 4 : OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  
 
MPM devra obtenir toutes les autorisations nécessaires à la réalisation des travaux, 
notamment les autorisations de voirie pour les parties d’ouvrages relevant de ce 
domaine et les arrêtés de circulation correspondants.  
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ARTICLE 5 – MODALITES FINANCIERES 
 
L’opération sera intégralement financée par MPM. 
 
ARTICLE 6 – ASSURANCES –RESPONSABILITES  
 
MPM contractera toutes les assurances nécessaires et rendues obligatoires dans le 
cadre des travaux. Elles justifieront de la souscription de ces assurances sur simple 
demande écrite du Département.  
MPM assumera les responsabilités inhérentes à la qualité de maître de l’ouvrage 
depuis le début des travaux jusqu’à la remise complète au Département des 
ouvrages réalisés.  
 
A ce titre MPM est réputée gardien de l’ouvrage à compter de la réception des 
ouvrages et jusqu’à la remise effective des ouvrages au Département. 
 
ARTICLE 7 – INFORMATION DU COCONTRACTANT  
 
MPM tiendra régulièrement informé le Département de l’évolution des opérations et 
en tout état de cause dès que le Département en exprimera le besoin. 
 
ARTICLE 8 – RECEPTION DES TRAVAUX  
 
Les modalités de réception sont fixées par MPM en application des marchés de 
travaux qu’elle aura conclus avec les entrepreneurs.  
 
Une visite préalable aux opérations de réception sera organisée par MPM à laquelle 
le Département (Direction des Routes - Arrondissements de l’Etang de Berre) sera 
invité.  
 
Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un compte-rendu qui consignera les 
observations présentées par le Département.  
 
MPM s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations de réception, 
notamment eu égard aux observations du Département.  
 
A l’issue des opérations de réception, MPM établira une Attestation d’Achèvement de 
l’Ouvrage, contresignée, le cas échéant, par le maître d'œuvre.  
 
La réception de l’ouvrage emportera transfert à MPM de la garde de l’ouvrage.  
 
ARTICLE 9 – REMISE DES OUVRAGES  
 
L’attestation d’Achèvement de l’ouvrage dûment signée sera transmise au 
Département afin de déclencher les opérations de remise de l’ouvrage.  
 
Cette transmission sera accompagnée d’une demande de prise de possession de 
l’ouvrage réalisé.  
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Dès lors que l’attestation d’achèvement de l’ouvrage aura été reçue par le 
Département, accompagnée de la demande de prise de possession de l’ouvrage, les 
parties arrêteront une date d’effet de la remise à disposition de l’ouvrage, sans que 
cette remise ne puisse intervenir plus de deux mois à compter de la réception de 
l’attestation d’achèvement de l’ouvrage.  
 
Cette remise sera matérialisée par une Attestation de Remise de l’Ouvrage signée 
par les deux parties.  
 
A défaut de toute diligence visant à formaliser la remise dans le délai de deux mois à 
compter de la transmission de l’attestation d’achèvement de l’ouvrage comprenant la 
demande de prise de possession par le Département, ce dernier sera réputé avoir 
pris possession de l’ouvrage.  
En toute hypothèse, la mise à disposition de l’ouvrage au Département entraîne le 
transfert de la garde de l’ouvrage, ainsi que de toutes les responsabilités découlant 
de cette garde.  
 
Si à l’occasion de certains de ces travaux, une partie de ces derniers était réalisée 
sur le domaine privé communautaire ou communal avec vocation à être incorporée 
dans le domaine public routier départemental après réalisation, la réception sans 
réserve des travaux correspondants vaudra remise du terrain support de la partie 
concernée. Elle sera alors incorporée dans le domaine public routier départemental. 
MPM, Maître d’ouvrage, établira dans ce cas pour la réception le document 
d’arpentage correspondant en accord avec les services du Département (Direction 
des Routes - Arrondissement de l’Etang de Berre).  
 
ARTICLE 10 – ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION 
  
La Convention entrera en vigueur à compter de sa signature par les parties.  
 
Elle prendra fin à la date de la signature de l’attestation de remise de l’ouvrage, ou à 
défaut, deux mois après la transmission de l’attestation d’achèvement, accompagnée 
de la demande de prise de possession 
 
ARTICLE 11 – NON VALIDITE PARTIELLE DE LA CONVENTION 
 
Si une ou plusieurs dispositions de la Convention se révélaient nulles ou étaient 
tenues pour non valides ou déclarées telles en application d’une loi ou d’une décision 
définitive d’une juridiction compétente, les autres dispositions garderont toute leur 
portée. Les parties feront leurs meilleurs efforts pour substituer à la disposition 
invalidée une disposition valide ayant un effet équivalent.  
 
ARTICLE 12 – RESILIATION  
 
La résiliation interviendrait si l’un des signataires décidait de mettre fin à la 
convention. Par ailleurs, le non-respect par l’une des parties des termes de la 
présente convention entraînerait après discussion et désaccord persistant avec MPM 
la résiliation de celle-ci 
 
ARTICLE 13 – LITIGES  
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La loi applicable au présent contrat est la loi française. En cas de litige survenant à 
l’occasion de la présente convention, tant pour ce qui concerne son interprétation 
que son exécution, et à défaut d’accord amiable entre les Parties, compétence 
expresse est attribuée au Tribunal Administratif de Marseille, nonobstant pluralité de 
défendeurs ou appel en garantie, même pour les procédures d’urgence ou les 
procédures conservatoires, en référé ou par requête. 
La juridiction sera saisie par la partie la plus diligente. 
 
ARTICLE 14 – ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes, et notamment la réception de tous actes 
extrajudiciaires, les parties feront élection de domicile : 
 

- Le Département des Bouches-du-Rhône en son siège : Hôtel du Département 
– 52 avenue de Saint-Just – 13256 MARSEILLE Cedex 20 

- La Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole en son siège : Palais 
du Pharo – boulevard Charles Livon – 13007 MARSEILLE. 

 
Fait en deux exemplaires originaux, 
 
 
A Marseille, le 
 
 

Pour MPM 
Le Président de la Communauté Urbaine 

 
 
 
 
 

Eugène CASELLI 
 

 Pour le Département 
Le Président du Conseil Général 

 
 
 
 
 

Jean-Noël GUERINI 

 

 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.6
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts false
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
    /AdobeArabic-Bold
    /AdobeArabic-BoldItalic
    /AdobeArabic-Italic
    /AdobeArabic-Regular
    /AdobeHebrew-Bold
    /AdobeHebrew-BoldItalic
    /AdobeHebrew-Italic
    /AdobeHebrew-Regular
    /AdobeHeitiStd-Regular
    /AdobeMingStd-Light
    /AdobeMyungjoStd-Medium
    /AdobePiStd
    /AdobeSansMM
    /AdobeSerifMM
    /AdobeSongStd-Light
    /AdobeThai-Bold
    /AdobeThai-BoldItalic
    /AdobeThai-Italic
    /AdobeThai-Regular
    /BellGothicStd-Black
    /BellGothicStd-Bold
    /BellGothicStd-Light
    /CourierStd
    /CourierStd-Bold
    /CourierStd-BoldOblique
    /CourierStd-Oblique
    /EuroSig
    /Helvetica
    /KozGoPr6N-Medium
    /KozGoProVI-Medium
    /KozMinPr6N-Regular
    /KozMinProVI-Regular
    /LetterGothicStd
    /LetterGothicStd-Bold
    /LetterGothicStd-BoldSlanted
    /LetterGothicStd-Slanted
    /MinionPro-Bold
    /MinionPro-BoldIt
    /MinionPro-It
    /MinionPro-Regular
    /MinionPro-Semibold
    /MinionPro-SemiboldIt
    /MyriadPro-Black
    /MyriadPro-BlackIt
    /MyriadPro-Bold
    /MyriadPro-BoldIt
    /MyriadPro-It
    /MyriadPro-Light
    /MyriadPro-LightIt
    /MyriadPro-Regular
    /MyriadPro-Semibold
    /MyriadPro-SemiboldIt
    /Symbol
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


